
VERS UN METIER D’AVENIR…
7ème Assistant aux Métiers 

de la Prévention et de la Sécurité



			 

Cette formation de l’enseignement de plein exercice dure 1 an. 

En plus des cours, les élèves sont soumis aux tests du SELOR (tests de législation et psychotechnique) portant 
sur la législation relative au métier d’Agent de gardiennage et peuvent participer aux différentes épreuves de 
sélection de la Police (recrutement Fédéral)

Cours dispensés sur 2 SITES

Campus Provincial de Namur				  
Rue Henri Blès 188-190					   
5000 Namur						    

ESPA
Rue François Jassogne 2a
5300 Seilles (Andenne)

G R I L L E  H O R A I R E 

FORMATION COMMUNE		  7 H
Cours philosophiques			   2 h
Français				    2 h
Education physique			   3 h

OPTION DE BASE GROUPÉE		  21 H
Psychologie appliquée			   4 h
Techniques de communication		 2 h
Bureautique				    1 h
Observation et rapport			   1 h
Techniques physiques d’esquive	 3 h
Législation-Agent de gardiennage	 2 h
Législation-Gardien de la Paix		  2 h

Technologie des métiers-Agent 
de gardiennage			   3 h
Technologie des métiers-Gardien 
de la Paix				    3 h

RENFORCEMENT			   6 H
Langue moderne : Néerlandais		 2 h
Langue moderne : Anglais		  2 h
Renforcement Français			  2 h

TOTAL HORAIRE			   34 H

Tu es intéressé(e) par les 
métiers de la prévention et de la sécurité ?

Tu souhaites préparer les examens 
d’entrée à la Police Fédérale ?

Une formation très ciblée qui, en cas de réussite, 
donne l’accès direct à un métier très prisé, celui 
d’agent en gardiennage.

Elle permet aussi d’exercer la profession de Gardien 
de la Paix, de plus elle constitue une préparation de 
choix à d’autres fonctions de la sécurité privée et 
publique telles que :

	 • �Collaborateur de sécurité pour l’office des 	
étrangers

	 • �Agent de sécurité dans les transports en 
commun

	 • �Assistant de protection à la sécurité de l’Etat
	 • �Surveillant en IPPJ (Institut Public de la Pro-

tection de la Jeunesse)
	 • �Agent pénitentiaire
	 • �Garde particulier
	 • �Pompier
	 • �Agent de la protection civile

Prérequis
	 • �Avoir de bonnes aptitudes physiques
	 • �Etre organisé et rigoureux
	 • �Avoir le sens de la discipline et le respect de 

la hiérarchie
	 • �Etre motivé
	 • �Avoir l’esprit d’équipe
	 • �Faire preuve de stabilité émotionnelle et 

avoir une bonne résistance au stress



Internat autonome de la Communauté française
Rue de l’Hôpital, 3
B-5300 Andenne
Tél. : 085 710 440

iacf.andenne@sec.cfwb.be

ÉCOLE SECONDAIRE D’ANDENNE
Rue F. Jassogne 2a
B-5300 Seilles-Andenne
Tél. : 081 776 806

espa@province.namur.be
www.espandenne.be

www.province.namur.be 

UN MÉTIER PORTEUR D’EMPLOI…
7ème ASSISTANT AUX MÉTIERS DE LA PRÉVENTION ET DE LA SÉCURITÉ

Seilles est à 15 minutes en train du centre de NAMUR et de HUY

Proches des transports en commun 

CONDITIONS D’ADMISSION EN 7È TQ AMPS :

• Avoir 18 ans de l’année civile 

• Posséder son CESS

• �Avoir un certificat de bonne vie et mœurs vierge ou un extrait de casier judiciaire de moins de 6 mois 

• �Être de nationalité d’un état membre de l’UE

PARTENARIATS avec l’Académie de Police et les Écoles Provinciales de Sécurité Civile de la Province de Namur.

INSCRIS-TOI


